
VALACHIE.
Bucharest, 1 avril. —L’organisation des princi

pautés avance rapidement. Les administrations ci
viles et militaires , qui ont pris seulement naissance 

I pendant la dernière guerre , ont reçu une autre 
forme, an tpoyen de laquelle l’arbitraire qui pe
sait si fort snr le peuple sera maintenu dans de 
justes limites. Les fortifications de Giurgewo ont 
été augmentées, et une partie des troupes nouvel
lement levées dans la Valachie y seront mises en 
garnison, sons la direction d’officiers russes , pour 
yapprendre le service. Le choix du nouvel liospodar 
aura lien très-prochainement , et l’on attend à ce 
sujet les dernières instructions de Pétersbourg et 
de Constantinople. Ce choix est d’autant plus im
portant pour les principaute's que l’incertitude où 
l’on est, ainsi que les intrigues des aspirans 
et de leurs adhérans , entretiennent une grande 
agitalion dans le public.

On remarque beaucoup d’activité dans le com
merce , niais les articles à l’usage des troupes rus- 
aes , sont en grande partie les seuls recherchés , et 
leur débit diminuera dans la proportion de la dimi
nution de ces troupes dans lès provinces ottomanes.

RUSSIE.
Pétersbourg , le 3 avril. — Depuis long-tems les 

montagnards qui habitent au sud do Kouhan , sont 
«Oimua par les brigandages qu’ils commettent sans 
'»ne sur le territoire des cosaques deVi mer noire ; 
pondant toute la dure'e de la guerre avec la Turquie , 
’it *e sont livrés avec plus d’audace qua jamais à 
"s brigandages sur la ligne du Caucase, et , raai
de la paix conclue avec la Porte, plusieurs de ces 
peuplades ont continué leurs irruptions dévasta- 
Inccs. S. Exc. M. le feld-marechal comte Paské- 
Weh-d’Erivan, commandant en chef du corps -d’ar- 
fflee détaché du Caucase, a jugé nécessaire de 
mettre un terme à cet état de choses, en infligeant 
i" ^»liment exemplaire à tous les coupables , à 

commencer par les hordes les plus adonne'cs h ce 
•ïsteine c* hostilités et de pillage. En conséquence , 
' «après les dispositions de M. le fcld-raaréchal , 

general de cavalerie Emmanuel, commandant sur 
jj ,81,e et dans le teritoire des cosaques de la mer 
°"p, s’est mis en marche vers la fin du mois de 

I v>er dernier , contre la peuplade caucasienne 
^Cniie «ous le nom de Schapsoughs , et, après avoir 
rent ' ^eraen* al,e*nt Ie but de son expédition , est 
Peu l!r k°Ul sePl îours ® Catherinodar. Les autres 
l jP^cs coupables n’échapperont pas d’avantage 
j.. Iü.ste punition qq’elles ont méritée par leurs 
fessions. Toutes les mesures pour les mettre à 
„J180".«ont arrêtées , et ne tarderont pas à être 
d'Eri* e*ecQ^00 par S. Esc. M. le comte Paskéviteb- 

Vat1, (Journal de Pétersbourg.)

» C’est par l’Elisabeth, partie de Bourbon le iS 
janvier, et arrivée à Bordeaux , que cesdétails ont 
été connus. Au départ de ce navire , l'Indus du 
Hâvre , était en grand danger.

» On se rappellera que c’est le i3 février de 
l’année dernière que tant de navires ont péri dans 
le même lieu et par on semblable événement.

» Plusieurs bâtimens attendus depuis long-temps 
des colonies dans notre port , n’ont pas encore paru 
malgré les vents d’Ouest qui depuis quelques jours 
semblaient devoir Tes favoriser. Mais les rapports 
des capitaines qui ont réussi dernièrement à gagner 
le Hâvre , doivent contribuer à rassurer les arma
teurs sur la longueur de la traversée de leurs navi
res. Les vents d’Est violens qui ont régné au large 
et qu’ont éprouvé les bàtimeus arrivés des Etats- 
Unis, expliquent assez le retard des bâtimens partis 
des points méridionaux des colonies, pour qu'il 
n’y ait pas encore de grandes inquiétudes à conce
voir sur le sort de ces bâtimens. a

— On a remarqué à la revue du roi les a4 piè
ces de canon de l’artillerie de la garde. G était la 
première fois , depuis sa nouvelle organisation , que 
celte artillerie figurait dans son disenable. On saît 
que cette organisation consiste principalement dans 
la réunion en un seul corps des canonniers h pied , 
des canonniers k cheval et du train ;la veste courte 
a été substituée pour tous les soldats k l’habit long, 
et le monsqueton au fusil. Chaque pièce est ac
compagnée , dans bs compagnies qui ue sont point 
à cheval , d’une voiture légère portant deux cais
sons sur lesquels peuvent s’asseoir douze hommes , 
les canonniers sont ainsi transportés , dans les ma
nœuvres , aussi rapidement que peuvent l’être les 
pièces ; ils n’en retardent jamais la marche , et 
n’arrivent point essoufflés et épuisés de fatigue 
sur la placé où il faut mettre eu batterie.

— Nous avons dit que le G lobe n’appellerait point 
du jugement rendu contre lui. Le National a. aussi 
laissé expiré le délai d’appel.

—• M. le comte de Ségur , pair do France, est ' 
assez gravement indisposé.

— On confectionne en ce moment h la maison de 
refuge deux ceul mille râlions de biscujt k la géla
tine , poor l’armée d’Afrique.

— Un fort beau tableau de Vandyk , représentant 
• |e Christ descendu de la croix , est dans ce moment 

exposé au musée Colbert.
— Hier matin est partie pour Toulon une chaîne 

de i3r forçats, qui, avaient été soumis la veille, 
dans la cour de Bicêlro , k l’opération du ferrement. 
Elle se composait, comme la précédente , d’indivi
dus condamnés k dix ans de galères et au-dessous. 
Parmi eux il en était plusieurs dignes d’iulérôt et 
de commisération. Le nommé Alexandre , grena
dier à’ cheval de la garde , condamné pour déser
tion , se faisait remarquer par sa résignation et son 
repentir. Un sergent-major du 53' , condamné pour 
faux , contrastait par sa tenue soignée avec les hail
lons dont il était environné. On voyait aussi deux 
jeunes soldats suisses , dont l’un avait volé 3' francs 
à son camarade , et l'autre avait vendu sa capote. 
Tout lejj.nonde plaignait ces jeunes gens de l’excessive 
sévérité de la législation de leur pays. On ne pou
vait surtout se défendre d’un sentiment pénible k 
la vue d’un de ces forçats ayant une jambe de bois.

Deux instituteurs , condamnés l’un poor taux , et 
l’autre pour attentat à la pudeur , figuraient îlans la 
chaîne. «

A côté de ces hommes , plus malheureux peut- 
être que coupables , on en apercevait d’autre^ qu’on 
ne pouvait vpir sans dégoût .et entendre sans hor
reur. Un d’euxV le nommé Longuet, âge de vinot 
pus , les surpassait en demoralisation. Sa jeunesse, 
«es beaux jeux , sa jolie figure inspirpreat d’abord 
un intérêt qui. bientôt fit place à l’indignation. Ses
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paroles et scs gestes attestaient une impndan# dont 
>1 semblait se glorifier. On lai demanda s’il étsit 
condamné à cinq ans : « Et trois avec > répondit- 
l( il èn riant , et cela pour m’être trompé de 
» porte. » (Journal de Parit.)

Le départ du ministre de la guerre est définiti
vement fixé au ig avril.

— Le tribunal de police correctiönnelte , après 
une heure de délibération, a, par son jugement 
d hier, renvoyé l’imprimeur Bârbiér des fins delà 
plainte et condamné le soi-disant baron de Saint- 
Clair , signalé aux débats comme ëtaql l'écossais 
Mae-Léan k un an de prison, 5oo fr. d’amende et 
looo fr. de dommages-intérêts.

Le prétendu baron de Saint-Clair a entendu pro 
noneer ce jugement sans proférer une seule parolè.

On remarque qu’il ne porte plus aucune décoration.
Le Correspondant de Hambourg annonce sous la 

rubrique de Vienne , que le prince royal de Bavière 
doit épouser l’archiduchesse Marie Thérèse , fille 
ainée de l’archiduc Charles.

Dimanche dernier, entre dix et onze heures 
du soir , le nommé M..., qui était k boire dans un 
cabaret près Neuilly , entendant les cris d’on homme 
qù’on assassinait dans la rne , se hâta de courir k 
spn secours , et fut x’ictitiie de son dévouènj'ent. 
L’assassin , qu’on dit être un domestique anglais , lui 
porta quinze coops de couteau. Ce malheureux est 
dans nn étal qui fait craindre pour seS jours. Le 
meurtrier fut arrête aussitôt après, et les babitans de 
Neuilly étaient tellement indignés que les gendarmes 
eurent beaucoup de peine k soustraire l’assassin k 
leur futeur.

— On lit dans l’Écho du Nord que M. d’Her- 
bigny fait imprimer a Bruxelles , un Traité poli
tique de P éducation publique.

— A Long-Champ, le beau vert , dit vert de cour t 
dominait en robes. Pour les chapeaux c’était la 
bianc, ensuite le bien. Sur les chapeaux de paille de 
riz, les plumes, au lieu d’être distribuées autour 
de la forme , étaient rassemblées en on bouquçt de 
quatre ou cinq plumes placé du côté gauche. A gau
che aussi, se trouvait une branche d'aubépine, ou 
de pêcheur en fleur sur quelques chapeaux de paille

Les élégans , k cheval, étaient en habit brun ou 
bleu , et portaient une canne d’ébène à pommé d’br 
ou d’ivoire. - ' • :

Quelques merveilleux sont en culotte courte de 
bazin blanc avec des bottes à revers.

Les brandebourgs vont être l’ornement du corsa»e 
de beaucoup de robes: les' femmes , encore en jfe- 
tit nombre, qui en portent, sont connues pour don
ner le ton.

— Un négociant américain a reçu dernièrement 
la lettre suivante, qu’accompagriait un coffre con
tenant loo dollars : u Pour environ 70 dollars 
volés dans votre coffre- fort de fer , a Manchester 
i! y a quelques années ; intérêt , principal , et frais 
de postes compris. »

PAYS-BAS.
Cops d'assis es du rraéant mEridiohal, (Bluxeilci)

Affaire de MM. De Potier, T isle mans , Barthels ,
' ' Cloché Mommens , Vanderstraetsn et de New.

Présidence de M. Meynaerts.
Z, audience du ig aviilt a commence k neuf 

heures et un quart, ‘ll>
M. Spruyt j avocat-géne’rnl , prend immédiatement 

la paçqlej . il annohce qu’il dopiïçra ^un'; grârid dé
veloppement k son plaidoyer. I| parlé -jd’shqgd des 
antéeedens de M de Potter , et, àpr.cs. avoir lu un 
fragment de ses ouyrages , il cite pu passage de sa 
correspondance avec M. Tielemans.



Â oetté citation , M. Gendebièn demande qa’avant 
de passer oatre aux débats, il plaise à la cour de 
statuer que la correspondance des deux accusés soit 
écartée de la procédure, attendu qu’il sont renvoyés 
devant elle non pour une proposition do complot 
non agre'ée , mais pour excitation à un complot, 
au moyen d’écrits imprimés seulement.

Ces conclusions sont eu outre fondées sur l’art. 102 
du code pénal, qui requiert que les écrits soient 
imprimés.

te ministèro public y oppose l’art. 36 da code 
'd’instruction criminelle qui permet de saisir les 
papiers pour acquérir la preuve du délit.

M* Geudebien réplique par plusieurs autres arti
cles du code d’instruction.

M. van Meenen fait observer que le ministère pu
blic ne pourrait se servir de la correspondance que 
pour autant que les accusés y auraient puisé des 
moyens de défense.

M® van de Weyer dit que ce n’est pas dass une 
.lettre écrite en 1826 , telle que celle que vient de 
-citer le ministère public , qu’on doit puiser des ar- 
gumens pour établir le fait matériel de l’impression 

; et de la poblieation dont il s’agit.
. Xe ministère public demande que , pour n’être 
plus interrompu dans ses plaidoiries , les défenseurs 

-des accusés présentent toutes leurs conclusions pré
judicielles. Us répliquent qu’ils n’en ont plusà prendre

M° de Gamout dit qu’il ne prendra pas d’autres 
I conclusions que celles de ses collègues , à moins 
que le ministère public ne l'y contraigne dans le 
cours de ses.plaidoiries ; il s’en réserve en consé
quence la faculté.

La cour ordonne que les conclusions préjudicielles 
des accusés soient signées. On y procède immé
diatement.

Au moment de mettre sous presse la cour va sc 
retirer pour délibérer.

Un grand nombre de maréchaussées entourent les 
accusés et la foule se précipite vers la salle d’au
dience. Tous lea débats ont lieu en français.

Liège, le 20 Av fil.
Le ministre du waterstaat, de l’industrie na

tionale et des colonies a adressé le 17 de ce mois, 
la circulaire suivante aux députations des états de 

- toutes les. provinces du royaume ;
« Nobles et Irèa-bonorables seigneurs , j’ai eu 

l’honneur de vous informer, dès le commencement 
da mois d’août 1829 , que des objets destinés à 

. .faire partie de la troisième exposition générale des 
. produits de P-indusfrie nationale, devaient être ren

dus à Bruxelles au plus tard le i‘T mai prochain , 
et je vous ai rappelé cette disposition par ma cir
culaire du t,r mars dernier.

s II semblait convenable de laisser un intervalle 
assez long entre l’époque de la re'ception des objets 
à Bruxelles , et celle de l’ouverture de l’exposition, 
.fixée au i5 juillet, afin de faciliter à la commission 
locale de Bruxelles, le travail considérable dont 
elle a l’obligeance de se charger et de lui laisser le 
temps de ranger et de classifier avec ordre et soin, 
plusieurs milliers d’objets qui seront probablement 
présentés à l’exposition.

» Les fabricans ne pouvaient aucunement sc 
plaindre de la longueur de cet intervalle , puis
qu’ils avaient été informés, plusieurs mois d’avance, 
de l’époque à laquelle leurs produits devaient être 
confectionnés et envoyés à Bruxelles.

* » C’est par ces motifs, qu’il avait d’abord été
résolu de n’accorder aucun délai et que quelques de
mandes qui m’ont déjà été adressées à l’effet d’en 
obtenir, n’ont pu être accueillies.

a Cependant une nouvelle circonstance se pré
sente aujourd’hui : j’ai acquis, par moi-même , la 
certitude que les locaux où l’exposition doit avoir 

.lieu, ne sont pas entièrement achevés ; des travaux 
indispensables restent à faire pour qu’ils soient ap
propriés à leur destination , et pour que les objets 

. qai y seront de'posés , soient garantis de tout 
' dommage.

» De plus , la commission locale m’a fait connaî
tre qu’elle désirait elle-même, que le terme fixé 
pour la réception des objets destinés à être expo
sés, fût différé jusqu’au 10 juin , en me donnant en 
même temps l’assurance qu’elle se mettrait en me
sure pour que ; dans l’espace do temps qui doit 
f^egliler, entre ee jour et celui de l’ouverture

des salons, elle pût placer et ranger convenable
ment tous les objets qui seront pre'sentés.

» Eu couséquence , messieurs, je ne vois pas d’in
convénient à accéder à la proposition que me fait à 
cet égard U commission locale, et je vous prie d’in
former les intéressés que les produits qu’ils désirent 
exposer, seront admis à Bruxelles jusqu’au 10 juiu 
prochain.

» Il en résulte que les registres , contenant les 
déclarations des objets destinés à l’exposition , qui , 
aux termes de ma circulaire du 5 août 1829 , de
vaient être cios le 20 avril , et dont le releve' devait 
m’être transmis avant le Ier mai, pourront rester 
ouverts jusqu’au 3i mai , et le relevé ge'néral qui en 
era fait, m’être envoyé jusqu’à la fin du même mois.»

— Tout ce qu’il y a chez nous d’âmes honnêtes 
ne voit depuis longtemps qu'avec mépris et dégoût 
la lâcheté et la grossièreté des attaques du Natio
nal contre MM. de Potter , Tielmans , etc. , etc. On 
croyait cependant que, par uu reste de pudeur, 
le journal de M. van Maan en suspendrait ses injures 
et ses sales plaisanteries le jour ou les accusés pa
raîtraient devant la cour d’assises. Le res sacra mi
ser n’est-il donc qn’un précepte ridicule pour celte 
feuille] ? C’est pourtant une action si vile et si 
odieuse de s’acharner contre des hommes sur le 
sort desquels le juge va prononcer , qu’elle ctonne 
même dans un galérien. Chez nos voisins , le journa
liste qui l’oserait, en serait à jamais flétri ; mais pour 
certaines gens qu’est-ce qu’une flétrissure de plus P 
Loin qne ces infamies produisent l’effet que leurs 
auteurs en attendent, elles ne peuvent qu’augmen
ter l’intérêt et la vive sympathie que les conspira
teurs inspirent à leurs concitoyens.

— Une affiche d’uoe dimension gigantesque an
nonçait hier an public l’établissement d’un nouveau 
service de messageries, qui , depuis le 20 mars , 
transporte en 10 jours et à un prix modique, les 
voyageurs de Paris à Saint-Pétersbourg , en passant 
par Amsterdam, Bientôt sans doute nous verrons 
d’autres diligences exoloitant dans le même espace 
de temps la route de Moscou et de Constantinople ; 
de sorte que lo curieux qui pourra disposer da 
trente jours et de- quelques centaines de florins, en 
partant des rives de la Seine le premier avril par 
exemple , y sera de retour le 3o da même mois , 
après avoir visité les bords du Zuyderzée , de la 
Baltique, de la Neva, traversé le vaste empire 
Russe , parcouru les rues de Constantinople et s’ê
tre fait présenter à Vienne à M. de Metternich.

— Il paraît qu’il est question de transporter le 
collège do cette ville dans un autre local , et que 
les bàtimens qu’il occupe maintenant ont été deman
dés à la ville, ponr [’établissement du petit-sémi
naire. Cette mutation serait au fond assez indif
férente ; mais ce qui ne l’est pas , c’est qu’elle ne 
peut s’effectuer sans de nouvelles dépenses pour la 
ville , et l’état de nos finances municipales n’est 
pas assez prospère , pour que cette considération 
n’exerce pas une grande influence sur la résolution 
qui doit être prise , au sujet de ce déplacement, par 
notre conseil de régence.

— La cour , chambre des appels correctionnels, 
s’est assembléo ce matin, par extraordinaire , mal
gré la duree des assises , pour juger l’opposition de 
M. Sallard à l’arrêt par défaut qui le condamnait 
à trois jours de prison. M, Teste , plaidant pour 
le prévenu , a soutenu qae son client n’avait point 
coutrevenu au réglement et concluait à son renvoi. 
Après une assez longue délibération , la cour a dé
claré que l’amende de 10 florins était une peine suffi
sante et déchargé M. Sallard de l’emprisonnement , 
en confirmant pour le surplus le premier jugement, 
et en le condamnant aux dépens.

— C’est demain que l’affaire des jeunes gens pré
venus des troubles au spectacle , sera plaidce au 
tribunal correctionnel.

— M. Jean-Hubert Cavens , chevalier de l’ordre 
-de l’Aigle-Rouge , à Malmédy , vient de faire un don 
de cent mille francs pour la fondation d’une mai 
son des orphelins , dans ladite ville.

— On assure que M. l’e’vêque de Liège a fait 
écrire par le président du se’minaire de son diocèse 
aux élèves du collège philosophique qui appartien
nent à ce diocèse , qu’ils pouvaient se présenter aux 
examens requis pour être reçus dans son séminaire. 
Plusieurs de ces jeunes gens doivent avoir subi 
leur examen te 14. (GazdUedes Pays-Bas.')

— Le rpi a nommé le major M. H. Steenberslic 
du premier bataillon d’artillerie de campagne , com.’ 
mandant de l’Académie militaire royale°à Bréda" 
le cOmmandemenUdudit bataillon étant conféré au 
major Trip , du premier bataillon d'artillerie na
tionale. ( Gazette de Bréda.)

—On lit dans le Courrier de i’Escaut, du 17 :
« Hier et aujourd’hui , il y a eu des désordres as

sez sérieux près le Pont-aux-Pomraes, a l’occasion 
du déchargement de deux bateaux de charbon pour 
le compte de la fabrique de M. Dael et Clainpanain, 
Tous les porte-faix prétendirent qu’eux seuls avaient 
le droit de faire ce déchargement, et plusieurs d’en
tre eux ont usé de voies de fait poqr empêcher 
qu’il ne se fit par des ouvriers du dehors. Mil. 1* 
bourgmestre, le commandant de la place et le pro
cureur du roi , se sont rendus sur les lieux ; k 
maréchaussée et même uu détachement de troupes 
de notre garnison ont dû se réunir aux gardes df 
police pour prêter main-forte et dissiper l'attrou
pement. En ce moment leur présence est encore 
nécessaire pour contenir nos porte-faix. Plusieurs 
sont emprisonnés , et bientôt l’ordre sera rétabli.

— Le 5° district est ressuscité ! Depuis que pat 
divers jngemens il avait été décidé que la loi de 
juiu 1814 sur la chasse et la pêche n’avait pas étf 
publiée dans le pays d’Outre-Meuse , les procès-ver 
baux qui nous venaient de ce côté-là restaient sam 
poursuites. Il paraît qu’en vertu d’un ordre d’en haut 
il été enjoint au parquet de Maestrioht de faire um 
nouvelle tentative de rendre au 5e district toute si 
splendeur. Samedi dernier, M- le procureur du roi 
est venu en personne au correctionnel , pour soulr 
nir l’applicabilité de la loi de IB14- (Eclaireur.)

— Par arrête' de M. le gouverneur de la provins 
du Hainaut, du 5 decs mois , le sieur Pateruoslrc 
domicilié a Enghien , a été destitué des fonction 
de porteur de contraintes , pour avoir contrevenu 
aux di'pesitious de l'arrêté du 16 thermidor an8, 
qui défend aux porteurs de contraintes ; sous peia- 
de destitution, de recevoir aucune somme des cou 
tribuahles pour les porter au receveur.

— Par suite des dispositions du réglement de I 
régence du 26 juin 1827 sur la voirie urbaine 
plusieurs habitans riverains des quais dé là Sauve 
nière et d’Avroy ont été condamnés par le tribuna 
de police de cette villo pour avoir jeté des cendre* 
et des immondices dans la rivière.

— Quelques cultivateurs , aussitôt que les froid« 
sont passés , no manquent pas d’exposer lein-* r* 
ches à l’influence des rayons du soleil ; cette me' 
thods est très-pernicieuse , en ce qu’elle faiteorW 
trop tôt l’insecte de son engourdissement ; » 
peut snpporter ensuite , sans souffrir beaucoup ( 
froids des nuits et les gelées du matin. Le« sbe« * 
ne doivent être expose'es au soleil quo quand >cs 
bres bourgeonnent, et lorsqu’elles trouvent au on 
d’elles une pâture suffisante. Un peu de sel et de 01

est ailasse, en dissolution dans l’eau de source ,
excellent remède contre une espèce de dyssen

fort su)età laquelle ces inséressans animaux
à la suite des hivers rigoureux. (Revue .

— Le Globe dans son avant-dernier n° presenuc vjn/uo noua ovin ci va*»« uu» ».

sur l’abolition de la loi satique en Espagne, ^ 
sidérations dont nous regrettons de ne pouvoi
produire qu'une partie . ( . flOI

» L’Espagne, dit-il,nous a accoutumes dcpt»^£|
que tems à la considérer comme un pays hors ^ 
vilisalion'enropéenne. Rien de ce qui|Jy PaJ|0 (yâtri 
tenable être de notre monde : ou dirait on .
où s’accomplit une longue représentation 1 ^
et vers lequel nous ne tournons u09,r<î^s|racli(< 
ces heures perdues, à ces moments de t 
qae nous laisse par intervalles le s°«n seg ct*cl 
nos affaires. Nous nous donnous alors ( $
du pouvoir absolu avec toutes ses m 
cortège de moines et do bandits , 1* c° |ro0b 
l’ineptie profondes de ses serviteors, e apais* 
qu’il soulève et le sang qu’il verse P0UI ue\s a‘ 
et, après avoir gémi sur ces peuples au j ^fo0

sm

ibli
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armes sont allées rendre un tel sort, 11 . J31--—— —^ ricn —-
vons quelque soulagement à P®nser, 3- ,;tif ; qu’1
cet état de choses ne saurait êtreici ciai uc ciiuses ne sautai* . co^P a
pays ainsi gouverné est toujours.8003 saurait 
révolution , et que cette révolution o jepoûc* 

dre attendre. Voilà poarquo > t suctemps se faire
dernières années , tant devénemens s® p 
cédé en Espagne , qui , che« lout autre



eussent fixé l’attention Je l’Europe , et qui là ont 
été à peine remarqués. On n’y a pas attaché plus 
d’importance qu’à ces coups de théâtre, à ces jeux 
de scène si fréquens dans le drame castillan ; celte 
rie, ta effet, est la vie naturelle d'une société que 
se disputent la domination monacale du moyen âge 
et la royauté despotique du dix-septième siècle. 
Bien des années encore les intrigues peuvent se 
croiser de la sorte avec les intrigues ; on n’y re- 
gudera , ou l’on ne fera qu’en amuser son loisir. 
On attend le dénoûinent, lui seul sera sérieux.

nSi telle n’était la conviction générale des esprits, 
si l’un ne se persuadait que tout ce que décrète 
aujourd’hui la volonté de Ferdinand est écrit sur 
le sable et destiné à disparaître au vent du premier 
orage, l’opinion Irauçaise se fût sans doute bien 
autrement émue à ce singulier caprice du despotisme 
qui Vient dubolir en Espagne le principe de l'héré
dité salique. Il s’agit en effet dans cette affaire de 
bien autre chose que d’une victoire momentanée 
de clou Fernand sur don Carlos , du royalisme qui 
te dit modéré sur les fougueuses extravagances de 
l’absolutisme. Ce qu’il s’agit de considérer, c’est si 
la nationalité de la dynastie espagnole va encore 
etre remise aux hasards d’ane succession féminine; 
si l’aliiauee naturelle, ou du moins la neutralité 
bienveillante que la France doit être assurée de 
trouver dans le cabinet de Mailritl , va faire place 
è une influence ou peut-être même à une domina
tion ennemie ; si enfin nous devons courir le risque 
davoirpour voisin aux Pyrénées un aichiduc ou 
un infant portugais, vassal de l’Angleterre.
, " H,clf Pay lequel Ferdinand VII abolit anjour- 
dhui l'hérédité salique, n’a point coû.é à son con- 
seil de giands.fVais il’iuventiou : c’est-celui même que 
Charles IV avait été obligé de remettre en porte- 
lenillc , cédant à des craintes que son fils n’a pas 
éprouvées. Tout est-il spontané dans cette royale 
decision ? Nous le croirions volontiers : qui sait 
)u»i]u où peul aller l’enivrement du pouvoir chez 
un despote ignorant qui chaque jour entend répéter 
Perses valets et crier par ta populace sous ses fe
rres que sa volonté est la loi unique du royaume P 
U est tout simple qu’il l’ait cru et ait agi en cou- 
sequence. Mais ce qu’ou peut présumer avec une 
egate confiance, c’est que l’approbation et les encou
ragements diplomatiques ne lui auront pas manqué ; 
eest que les mêmes puissances qui , il y a plus 

im siècle , ont combattu d’une manière si acbar- 
"i l^é ta b 1 is seinen! de l’inllocnce française au-delà 

e* Pyrénées , auront souri à la démence du des- 
^ndant de Louis XIV , qui détruit si complaisam- 

ent pour elles l’ouvrage do son rïeul. Car le terns 
a‘t un grand pas , et ce sont toujours les mêmes 

Jules que nous avons devant nous , l’Autriche et 
'Angleterre.

“ L intérêt anglais n’est point ici douteux. Depuis 
jee e Cabinet de Londres a fait du Portugal une 
\«e* co*on'es > ses efforts ont constamment tendu 
^bigner en Espagne les mêmes avantages. En vain 
|.f(^eiUe dô ia nal'on na cessé de repousser ces hé- 

après quelle leur a dû son indé- 
prjnancP’ La reunion de toute la Pe’ninsule sous un 

■es[ Ce de *a «nuison de Bragance a toujours été et 
Grâ',COr" U,,\des rê”es de ia politique britannique, 
jour gg rVjîd 1 nand VII , voilà que ce rêve peut un

que V"1™*16 a la Partie P,U8 telle encore. On sait 
d»ti8lfnISr!0ng'temf,s ’ cest une tradition établie 
feserv 6 feC°lUie de sou?eraius d’avoir en
tliess6 ^°Ur tOUt Prince mariable une archidu- 
benreV P°Ur loule Princesse un archiduc. Par ces 
satifà |'“°yens ?n se cr^e l*e t0lls côtés des droits, 
Sannn C* souter)i[’ y s’il en est besoin par la guerre. 
!otUes7nSUne à Ferdinand; qui ne voit d’ici 
blip Sut.e.8 lnJrigues do cabinet de Vienne pour éta
lon imr ,e.tr°Ile d’Espagne un des princes de la mai- 

M'cnale. u
énpt(;Je,Conorés de Colombie a répondu au message i 

GIlt ^°^var » que son abdication de la pré- 
ne saurait être acceptée.

M. ]Q . .s®ne des questions faites aux accusés pai 
*Vec sup6 • en^ ^eynaeids , nous avons remarquej . ^ j ----j ---------------- — ■ - av.uux

Partie d,, SC- ' oGservalion de ce magistral sur 
genient n Pr<> et M* De Potter relative à l’engf 
talion j* prendrait chaque membre de la eonfr 

üous sn„K *13 homier, dans les élections et noniini
> °n suffrage qu’à des confédérés.

« N est ce pas ia , a dit M. le président, provo
quer à l’anéantissement de l’art, n de la loi 
fondamentale , portant qne toute personne est 
également admissible aux emplois , sans distinction 
de rang et de naissance, sauf ce qui est déterminé 
par les réglemens des provinces , etc. P »

La manière dont jusqu’ici M. Meynaerls a dirigé 
les débats porte à croire que c’est moins pour ex
primer une opinion tonnée d'avance que pour pro
voquer une discussion de la part de la defense sur 
cette partie du projet , qu’il a tenu ce langage.

Quoiqu’il en soit, la réponse à celte question 
est si evidente en elle-même qne le doute ne nous 
paraît pas même concevable. Si c’est là ce qu’on 
impute à crime aux accusés j si c’est là provoquer 
à I anéantissement de la loi fondamentale , au chan
gement du gouvernement , voici quelles seraient 
lc3 conséquences de cette doctrine :

Des électeurs qui prendraient la résolution de ne 
nommer a telles fonctions, que des hommes sachant 
lire et écrire , devraient être frappés de la même 
peine que M. de Potter , attendu , leur dirait-on . 
qu il ne leur est pas permis d’exclure les ignorans, 
que la loi fondamentale a rendus admissibles aux 
emplois comme les autres.

Un ministre qui déciderait par arrêté ou de toute 
autre manière , qu’il ne nommera à des emplois de 
comptables que ceux qui jouissent d’une réputation 
de probité , serait coupable du même crime , at
tendu qu il exclut tous les hommesà probité équi- 
voquè , admissibles comme les autres aux termes de 
la loi fondamentale.

Le gouvernement d’ailleurs serait lui-même le 
premier criminel. Car, que faisait-il autre chose, 
quand il déclarait incapables de tout emploi, les 
Belges, étudiant à l’étranger^ n’excluait-il pas d’au- 
ties Belges que la loi fondamentale déclare admis
sibles aux emplois ? ‘Que faisait-il autre chose 
quand il exigeait pour l’exereice de telles fonc
tions la connaissance de la laugue hollandaise?; 
Et récemment encore , en destituant et on mena- i 
çaut de destitution ceux qui.professaient telles opi- 
nions sur telle matière politique , n’a-t-il pas exclu ! 
une classe d hammes qti’encore uue fois la loi fou- ! 
dame u taie rend admissibles aux fonctions publiques i 
comme les autres ? 1 1 |

La loi fondamentale a t-elle donc défendu à ceux ' 
qui nomment ou élisent à des fonctions publ.ques 
d’exiger dans leurs candidats les qualités nécessai
res pour les remplir? Assurément non. En dé
clarant tous les belges admissibles aux emplois, a- 
t-eile voulu dire que tous seraient admis indiffé
remment, sans distinction de leur mérite et de leur 
aptitude? Encore une fois, non. Elle n’a pas dé
fendu a ceux qui élisent de préférer les candi
dats qui ont le plus de capacité et d’exclure ceux qui S 
eu ont le moins, elle n’a pas dit que tout le monde ' 
serait élu que personne ne serait écarté , mais elle ! 
a dit qu il n’y aurait pas de nécessité légale d’exclure ! 
qui que ce soit. Elle n’a pas dit : vous ne pourr, z 
exclura telle classe de gens et préférer telle autre • 
mais elle a dit : vous ne serez pas forcés d'en ex
clure aucune. Et sans cela, en effet, c’était au 
sort qn’il fallait s’eu remettre du soin do choisir 
les fonctionnaires de toute espèce? Car du mo
ment que vous conférez ce choix à des hommes 
ces hommes, par cela seul qu’ils doivent choisir 
quelqu’un, doivent avoir leurs préférences, et par 
conséquent faire leurs exclusions. *

Si M. de Potter avait voulu imposer son projet 
de confederation à qui que ce fût, s’il avait voulu 
en faire une loi obligeant les citoyens malgré eux 
alors la question changerait. Mais il n’a vouîu forcer 
personne à être de sa confédération, ni par consé
quent à avoir telles préférences électorales plutôt, 
quenelles autres; qui ne veut pas être confédéré 
ne l’est pas. Sous ce rapport le projet ds <\j. de 
Potter peut se résumer en ces termes; «il existe 
deux classes d’électeurs, les ans préfèrent les 
candidats ministériels , et excluent par conséquent 
ceux de 1 opposition , les autres font le contraire 
je propose à ceux-ci non pas d’imposer lenrs pre
ferences ou leurs exclusions aux autres , mais de se
réunir et de s'entendre afin d'atteindre plus sûre
ment le but do ces preferences et de ces exclusions, 
que , d ailleurs , chacun exerce qU’j| soit C01lfl:jt;rg 
ou non.»

Nous le répétons doue , et c’est Kcroyons-nous,

t evidence même , le projet de M. de Polter n 
fait autre chose en ceci que fournir aux électeurs 
un moyen d’exercer avec concert un droit que cha
cun d’eux peut exercer à part lui, et que par con
sequent ils peuvent légitimement exercer emsemble, 
ce droit, c’est celui de préférer tels candidats et 
parlant d’exclure tels autrea. Un électeur peut 
exclure qui il veut , rien ne le lui défend , il nV 
a pas moyen de l’en empêcher , car élire n’est que 
préférer celui qui nous convient, ou, ce qui est 
exactement la même chose, exclure ceux qui ne nous 
conviennent pas.

La loi fondamentale n’a eu ni la volonté ni la pos
sibilité de s’y opposer. Eile ne nous n pas défendu dô 
faire dans notre choix telle ou telle exclusion , ce 
qui set ait une absurdité; tout ce quelle a pu dé- 
o arer , c est qu’aucune exclusion , autres que celles 
qu elles spécifient, ne serait imposées au choix des 
électeurs ; loin qu’elle ait restreint à cet égard le 
roit d élection , elle nous l’a au contraire garanti 

dans tonte son étendue et avec toutes ses couse» 
quences.

\ ARIÉTÉS. — L'empereur Dos Pedro.

tiée" ™ T’1- a, Parc0lir" le Bresil dans les an-
Twi 8 I y. 8,2 ,’ a 15!"'1 a son ouvrage sur ce pays , des 
details relatifs a don Pedro,qui nous semblent assez inté-
l)SPOUretl'e lus ci,c?yf. av;ec Plaisir »près tous ceux que 
cUfiérens voyageurs ont déjà donnés sur ee prince ' **
. “ Je *roV,Vt,i ,l’empereur debout au milieu d’un des apnar. 
tel liens de 1 interieur du palais. Sa taille n’est pas au-dessus 
delà moyenne, et il est dWcorpulence épaisse, mais d’une 
complexion robuste. Il a la figure pleine, et profond"! 
ment marquee de petite-vérote. Sa chevelure est noire et 
abondamment fourme, il porte de larges moustaches, son
m-é! ‘en f ffTlmun et ,'?ou cnS*oeant. Cependant ses ma- nieres sont affables et polies....

« Comme le palais renferme divers objets intéressants i» 
désirai visiter l’inteneur. Outre le cabinet de la feue impéra! 
triee, d s y trouve aussi quelques ouvrages de la main de
I empereur. Ainsi que son illustre homonyme de Russie ;i 
est extrêmement adroit à toutes sortes de métiers. Unioùr 
en montrant a la postérité , dans t un des musées nationaux ’

ou.n:;,f3 ,y?rtis 5le scs ‘uains , on citera son nom à côté 
e celui (le lierre-le Grand, lui aussi est fondateur d’un puis, 

saut empire dans le Nouveau-Monde. Il était encore enfant 
quand le colonel Cuningliam lui fit présent, de la part dé 
su;^iduey Sjiuih d’un vaisseau en ivoire. Cet objet fragile 
s était brisé dans le transport, et il fallait beaucoup d’adressé 
P.0lir. c TfP?re';- Pcéro se lit apporter sa caisse à outils 
et bientôt il rétablit le petit navire dans son premier état 
avec une dexterite vraiment etonnante. Son appartement est 
un atelier ou Ion trouve un tour et un établi qui lui ont 
servi a fabriquer de fort jolis ouvrages. Au-dessus du tourest 
un écusson Use au plafond, et que lui-même a fait et placé
II représenté, ]e crois, un^télescope, un cornet acoustique 
et un cadenas, ce qui signifie que ceux qui entrant dan?le 
palais doivent tout voir, tout entendre et ne rien dire Si i’en 
donner ^d^se , pe^tre «raisqe «bbgé de ne pas y’on!

,«,”„I;’e2îlfrcur 'pêne une vie très active et très sobre. II »e 
•ve toift les matins avant le jour; et dès qu’il ne dort puf 

d Ile veut laisser personne dormir. C’est pourquoi la nre’ 
nneie chose qu’il fait d'ordinaire est de prendre son fusil 
de chaâsc , d'aller partout le palais tirant des coups d" fus 
lusqu a ce que tout je monde soit debout. Il déjeune à sent
te* »T 11 r Hrr aux aff,ir<;s ou i que'que am u semait 
] i-qua midi; alors il se couche et doit jusqu’à une heure Et 
tienne , puis, il Sc leve et s’habille pour diner. Les Bidsilieus 
autant que ) ai été à môme de l'observer _ S0Bt extrêmement
£uXVUr re"r,l'c™>nnc > l’empereur porte cotte qualité 
au [dus haut degre. Jamais on ne le voit avec du linge ou des ha 
bus seulement fanes. A deux heures, it dine en famille fait 
repas sobre , et prend rarement plus d un verre de ÿin ■ en 
suite ,1 S amuse avec ses enfants, dont il aime beaucoup U 
société. Il est severe avec eux ; mais c’est ün excellent 
et ses enfants l'aiment et le craignent à la foi, J’ai entend î 
due a,, baron Maréchal , envoyé de l’Autriche , qu’m, ,ot 
ayant ete fau-c une visite à l’empereur , et nerSI n, e !.. ’ 
tant trouve là pour-I introduire; comme défait sûr e pied 
tie tin imite il entra sans être annoncé : il trouva ’èm !- 
ruur, habit bas , jouant avec scs enfans pt V
die beaucoup <1 intérêt à leurs amusements. P ° nt pren-

v Sou éducation première a été très-néelieée et ,’t • •
mais réparé le temps perdu. Cependant il Iuj fîiipiniip rimer» An m» ^i __ r • ,, CbfC CllCOTC

langue de côté, pour se livrer à "l'étude dû fraVcÛTs^ dm 
d sc sert souvent pour converser. Il est 5 ’, ,
nornè dans ses dépenses particulières Ta mt ■ men.t ec< pte « le «.J, de. finance.
dans de si graruls embarras, que don * V *saire de donner l’exemple de ^oÄÄS sTpS 
nre depen e. pans son discours à l’assemblée cou üï 
,1 aunpnça cette resolut.on par ces mois : . U dépend 
ro, selevait a 4 millions, la mienne n’en dépasseras UI 
Je veux vivrç comme un simple particulier, et ne iecevo 
pour mes dépensés particulières que (10,000 reis. Da«, 
dépense dome-1,qne , il est d'une économie qui va ju?„,ÛLl
S"°ëte'i|1!’«ia f!’"fe^^qu'une trèsfaib'e 'somme à son c* 
smioi, et s eu fan reudie tm. compte exact: s »I aniv

C i^aSr* i>a!,?catio» » l’empereur se fâche. On :d; 
mémo que la disposition genéeus« de feu l'impératrice 
souvent été une <^iuse rie désaccord untre eus,



ETAT CIVIL DE LIEGE , du 19 avril:
Naissances : 4 gare., 2 filles.

Décès : 2 filles , 4 hommes, 5 femmes , savoir : Mathieu 
Emmanuel Pasque , âgé de 76 ans , prêtre, rue Hors-Château. 
— Gaspar Donayde , âgé de 54 ans, cocher , rue de l’Etuve , 
époux de Marie Catherine Antoine. — Jean Pierre Duval , âgé 
de 54 ans, peintre eu bâtiment, rue des Ecoliers, époux de 
Marie Barwier. — Jacques Lamberty , âgé de 42 ans, jmar 
chaud d’armes, faubourg d’Amezcoeur, célibataire. — Marie- 
Elisabeth Firquet, âgée de 80 ans , quai St Léonard, veuve 
de Jean Peintre.—Marie Jeanne Pirnay , âgée de 78 ans , 
dentellière, rue Verd-Bois. — Marie Anne Jeanne Delseaux , 
âgée de 47 ans , journalière , rue Pierreuse , épouse de Joseph 
Derken,^—Marie ThérèseDieudonnée Tonet, âgée de43ans, 
cabaretière , à la Bovcrie , épouse en 3' noces de Joseph 
Prorignaux, cordonnier.— Marie Elisabeth Braive , âgée de 
35 ans, repasseuse , rueCheravoye, épouse de Louis Jacquet.

SPECTACLE. — Jeudi 22 avril, abonnement courant, le 
Siège de Corinthe.

Vendredi 23, abonnement suspendu, la première repré
sentation du Départ dé' Grctry , opéra nouveau en un acte, 
musique ‘de M. ***, parole de M. *** ; et de la première re-

frésentation de la reprise des Deux Sergents ou Se Cordon 
unitaire , mélodrame en 3 actes et à spectacle , et de la 
dernière représentation de l'Espionne Russe, vaudeville en 

3 actes,

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

cor Aujourd’hui mercredi 21 avril, REDOUTE'au béné
fice de M. J. GROSFILS, MAITRE A DANSER , à la salle des 
redoutes au Spectacle. On commencera à 6 heures par l’ou
verture de Jean de Paris, suivied’un choix de musiques des 
plus nouveaux opéras. Les bureaux seront ouverts à 5-heures.

MANÈGE LALÀNNE PLACE St.-PIERRE.
Mercredi et jeudi 21 et 22 courant, grande Manœuvre 

d’Equitation par des écuyers de première et seconde force, 
et pour la première fois les DEUX JOKOS, scène comique 
par M. LEACH et GONTARD.-

On commencera à 6 heures et demie. 821

M. KARSTEN a l'honneur de prévenir MM. T es amateurs 
que la femme ESQUIMAUDE et son superbe chien de La
brador qui, depuis quatre semaines consécutives a attiré l’at
tention des personnes les plus distinguées de cette ville , seront 
visibles encore jusqu’au dimanche , 25 de ce moi, jours de 
la clôture définitive, dans la Salle-desDrapiers.

Les personnes qui ont des réclamations à lui faire s mt priées 
de s’adresser à la dite Salle dej uis deux jusqu’à 4 heures de 
l’après dinée. jj24

Le soussigné a l’honneur de prévenir le public que ses 
COURS de langues hollandaise, française, allemande , d’arith-

JANSSEN KRAMME , négociant de Francfort, a l’honneur 
d’annoncer aux dames, qu’il vient de déballer, ru*Vinave- 
d’Ile , n° 45 , un.grand assortiment de CHAPEAUX de PAILLE 
d’Italie, qu’il VEND à dix pour cent au dessous du prix de 
fabrique. 823

r Le_s «œurs DEBOUNY, marchandes de MODES, Pont-d’IIe, 
n° 851 , ont l’honneur de prévenir qu’elles viennent d’arriver 
»vec un très-beau choix de modes , soiries , foulards , linge- 
rie et nouveautés, du goût le plus moderne. 8a(8

Mme. V' BROUET-LIBIOULLE, place Saint-Lambert, a 
l’honneur d’annoncer au public qu’elle CONTINUE le com
merce de feu son mari, FERBLANTIER-LAMPISTE. Rien 
ne sera changé aux relations commerciales qu’il avait établies.

Mme. TILMANT, marchande de modes , rue de la Régence, 
a i’-honneur d’annoncer son retour de Paris, où il a fait choix 
d’un très-grand assortiment de NOUVEAUTES en tous genres, 
dans ce qu’il a paru de mieux pour la saison d’été ; princi
palement en chapeaux , cornettes, pélerines, etc. , gros de 
Naples glacés et unis , marcelines , etc.

Elle a également reçu un très-grand assortiment de chapsaux 
d’Italie , à très-bas prix 791

La société de Pexpleitation de CALAMINE de la Nou 
Veile Nonfagna , cherche à ACHETER aux environs de 
PÉPINSTER , un TERRAIN , éloigné de toute habitation , 
propre a y bâtir une usine. 707

f A LOUER une MAISON avec jardin situés en Roture. 
S’adresser au n° 924 , rue Puits-en-Sock , Ortie-Meuse. 825

A VENDRE, RENDRE ou LOUER une grande et belle 
MAISON avec deux beaux magasins, grandes caves , écurie, etc. 
rue de l’Agnean sur Meuse , n° 426. S’y adresser. 816

A LOUER de suite à proximité de plusieurs rivages une 
partie des vastes CAVES, greniers , magasins ..chambres, quar
ter composé de deux ou trois pièces au rez-de-chaussée donnant 

rue Entre-Deux Pouts, Oulre-Meuse , n» 784. S’y adresser.

1 AUX ARMES DE FRANCE, ru* Royal* , n° 920, à Liég*.
Le sieur PAJOT , déballé à l’adresse ci-dessus , a l’honneur 

d’informer que son départ est fixé sans remise au cinq mai 
prochain.

Il vient de recevoir des principales fabriques de France et 
d’Angleterre, un assortiment considérable D’OBJETS NOU
VEAUX qu’il offre aux habitans de cette ville avec avantage 
de 25 à 30 pour cent au dessous des prix ordinaires , afin de 
soutenir et justifier la confiance que l’on daigna lui accorder.

Prix courànt de quelques articles.
Boucles de ceinture dorées et à pointes d’acier. . - 50 cts.

Id. Id. Id. Id. . . . 70 cts.
Sautoirs nouveaux pour montre. .... 50 cts.
Bracelets , pierres fines , prix ordin. de 25 à 35 fr. 7 fis. 50 cts. 

Id. peintures Suisses . . . 8 fis. 50 ets.
Id. avec tresses en soie prix ord. 6 à 7 fr. 2 fis. »
Id. Id. Id. , „ . 2 fis. 36 cts.
III. Id. dorées. , . . 3 fis. »

Chaincs dites esclaves. , . . . 4 fis. 50 cts.
Rasoirs fabriqués par vapeur garantis. . 53 cts.
Canifs bonne qualité à une lame. . 15 cts.

Id. ld à huit lames . . 1 fl. 75 cts.
Id. Id. à douze lames . . 2 fis. 90 cts.

Ciseaux anglais fonte d’acier très-bons à 33 cts.
Véritables rasoirs John-Barber brevetés. . 1 fl. 41 cts.

Id. Id. Silver Stell lamnrfinelées d’argent 1 fl. 55 cts. 
Savon de Windsor la douzaine. . . 65 cts.

Id de toilette étiquettes coloriées la douzaine 2 Os. *
Id. de Naples pour la barbe, le pot. . 60 cts.
Id. de toilette grand modèle incrusté . 22 cts.

Eau-de Collogne, lre qualité le rouleau . 50 cts.
Eau-de-vie de Lavande double au bengeôir . 70 ets,
Eau de Javelle rectifiée .... 50 cts.
Dépôt de la véritable pierre du Liban propre 

a donner le tranchant au plus mauvais 
rasoir sans le secours d’aucun autre
moyen 50 cts.---J'1** • . • j , . . U\J Cl».

, Dépôt de l’extrait de marjolaine breveté d’inventi n propre 
a enlever toutes sortes de taches sur le drap , soiries , ca- 
c heniires et mériuos sans altérer les couleurs les plus tendres.

Dépôt considérable de vin de Champagne mousseux, pre
mière qualité , provenant de la maison Pajot d’Aÿ et d’Éper- 
nay, à 2 fis. la bouteille. 808

QUARTIER à LOUER n° 643 , derrière St-Denis. 812

A LOUER de suite , une belle et vaste MAISON bien 
aérée, avec jardin, remise et écurie, située rue d’Amny, 
n° 654, et ayant une porte charretière dans l’autre rue. S’y 
adresser ou bien à M. Joseph KERARD , agent de change, 
rue Mont St-Martin. 814

Une DAME bien née d'un âge mûr, désire se PLACER dans 
une bonne maison comme DAME de COMPAGNIE , elle es 
à même de se rendre très-utile , connaissant fort bien la langue 
française et l’administration d’un ménage; ne demande point 
d’ap.pointernent, et sera recommandée par des personnes très- 
distinguées. S’adresser au bureau de cette feuille par lettres 
affranchies à Mme. L. O. 8(9

VENTE D’MMEUBLES , Rentes et Actions de <Houillère,
Lundi et mardi 26 et 27 avril 1830 1 à dix heures du matin, 

il sera procédé définitivement par le ministère de M* FRAI- 
KIN, notaire à ce commis, devant M le juge de paix du- 
canton de HolIognc-aux-Pierres , en son bureau à Grace, com
mune de Grâce-Montegnée , à la vente des immeubles .rentes, 
créances et action de houillère, provenant de la succession 
de M. Jean Michel Léonard de Clercx, vivant domicilié aux 
Awirs ,et dont le détail a été annoncé précédemment.

Le premier jour on vendra les immeubles et action de 
houillère, et le second les rentes, le tout divisé en trente- 
six lots. S’adresser pour connaître les conditions, au bureau 
de la dite justice de paix , à Me BERLEUR , avoué à Liège , 
et audit notaire. g3o

Une FILLE mnnie de bons certificats désire se placer 
pour femme ou lingère, sachant fort bien travailler en robe 
et chemise. S’adresser en Potiérue, n» 769. 809

BELLE VENTE DE FUTAIE.
Le vendredi 23 avril 1830 , la Société de Hedrin fera vendre 

par le ministère du notaire ANCIAUX , quantité de beaux 
CHÊNES et HETRES , propres à la construction , au charron
nage , et situés dans ses bois de Boloy et de Grandcelles, à une 
demi-lieue de la Meuse et tenant à la route de Louvain.

La vente aura lieu à 11 heures du matin , au pied des 
arbres. A crédit sous caution 786

Au n° 342 , Place St. Pholien , Outre Meuse , à Liège, on 
met les GLACES au tain , fait l’encadrement des miroirs et 
estampes, confectionne toutes espèces de cadres , toilettes 
miroirs, et généralement tout ce qui concerne la miroiterie!

A LOUER pour entrer en jouissance de suite , deux 
MAISONS avec jardin , n° 92 et 93, situées faubourg Saint 
Léonard. S’adresser n°. 668, rue Féronstrée. 788

Tres grande et très-commode maison à louer entière ou par 
appartenions, avec jardin , jouissant d’une vue fort agréable 
sur la Meuse et la Boverie, puits, citerne, pompes, cabinet 
a bains , etc., etc. S’adresser derrière St-Jacques, n0 482 bis.

Unç DEMOISELLE munie de bons certificats, DESIRE se 
placer pour gouverner un ménage. S'adresser rue sur Meuse 
n° 373, 822

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Le jeudi 22 avril 1830, à 3 heures après-midi, M» PAU 

MENTIER , notaire , vendra aux enchères , en son élude * 
place de la Comédie, deux MAISONS de commerce, sise' 
à Liège, faubourg Ste.-Marguerite, portant les n° 301 et 302 
occupées par la veuve Lassalle et Hubert Dardenne. ’ 

S’adresser pour les renseignemens audit notaire. 590

(10) A LOUER, pour la St.-Jean , une grande MAISON 
à porte cochère, avec écurie et jardin, située rue Fond 
St.-Servais, n° 477. S’adresser à M. Massuri de Bronçkarl 
Outre-Meuse, n° 1279.

Un beau TILBURY n’ayant roulé que quelques fois est i 
VENDRE au n° 19 , place St-Pierre. g ; 5

On DEMANDE un JEUNE HOMME actif, pouvant servir 
à table, au n° 301 , chaussée St,-Gilles. 773

(15) A VENDRE environ dix milles livres P.-B de view 
HOUBLONS, provenant des meilleures recolles, très bien 
emballés et conservés. S’adresser au n° 609 quai d’Avroj, 
tous les jours avant dix-heures.

VENTE DE FUTAIE.
Mercredi 28 avril 1830 ef jours suivans s’il y a lieu, i 

neuf heures du matin , à la recette du notaire BOURGUI
GNON , MM. Henry , Nicaisse et Diziére ,feront vendre ptu 
bliquement environ 800 beaux arbres , chênes et hêtres, qui 
se trouvent abattus dans leur bois de BANDE PART-DES- 
MOINES, coinmnne de Bande, arrondissement de Marche.

Ces arbres , parmi lesquels il s’en trouve d une grosseur et 
d’une grandeur exlraordinaires , ne sont éloignés que de quel
ques pas de la grande route. A crédit. 765

LIBRAIRIE MEDICALE ET SCIENTIFIQUE, 
rue de Lorum, »° 250, à Bruxelles.

HYGIE-BIBLIOTHÊQUE MÉDICALE, NATIONALE Eî 
ÉTRANGÈRE, mélanges critiques, historiques et philosophi
ques, journal rédigé par une société de médecins belges <1 
le docteur C. 3. B. Cornet, membre de l’ancienne société 
royale académique des sciences de Paris , etc.

Il parait chaque mois un cahier de 80 à (00 pages grand 
in-8° Prix d'abonnement pour un an : à Bruxelles, 12 frs.; 
dans toutes les villes des provinces , franc de port par la poste, 
f5 francs; pour la France et l’étranger 20 francs.

On souscrit chez les! principaux libraires et tous les direc
teurs de poste.

La collection de VHygie 7 vol, in-8°, 40 francs.
Ce recueil, réuni â celui publié depuis 1824 par la So

ciété des sciences naturelles de Bruxelles, est maintenant le 
seul publié dans cette ville : son existence depuis 8 ans et 
le succès toujours croissant qu'il a obtenus sont les seuls 
moyens de recommandation que l’éditeur se propose de faire 
valoir. Mais il est important de faire remarquer que chaque 
cahier de VHygie renferme cette année plusieurs feuilles du cours 
d’histoire dt s sciences naturelles, par M. le baron Cuvier, avec 
une pagination particulière pour former un volume à Pa,j* 
de VHygie. Ces importantes leçons ne se trouvent point ail
leurs réunies en corps d’ouvrage. , ,

Les livraisons de janvier et février ont paru avec pres a« 
100 pages du cours de M. Cuvier.

NB. MM. les médecins . chirurgiens, pharmaciens, etc. 1 
du royaume, sont prévenus que leurs travaux scientinques 
seront toujours admis dans VHygie, quand ils voudront biea 
en adresser la relation à l’éditeur.

COMMERCE. . -,
Bourse de Paris , du 17 avril. — Rentes, 5 p- °[° 1 j°" , 

du 22 sept. 1830, 106 fr. 05 c. — 4 1(2 p. 0;0 , j°“is!an. 
du 22 sept., 105 fr. 60 c. — Rentes 3 p. OlO 1 jouis». , 
22 déc. 1829. 83 fr. 70 c. — Actions de la banque, ^ 
fr. 50 c. — Emprunt royal d’Espagne 1830,90,fr- H ■ 
Emprunt d’Haïti, 545 fr. 00 c.

" # gj
Bourse A’ Amsterdam , du 17 avril. — Dette active 

f(2. — Idem différée 2 4il6. — Bill, de ch. 32 M ■~~ , 
■tissement 4 1(2, UH f [8.—»ente jjlSyndicat d’amor 

99 0[0.------Act. Société de comm. 94 7(8.
etC' 5,105 1(2. Dito ins. gr. li., 76 3jl6. Dito C.
000 0(0. —Dito ein. à L. 5, 0000(0. —Danois a . 
------- - - - — Esp. H- 5.1J? iW'iîiAd76 3(4. — Ren. fr. 3 ”(0 , 84 1(2. — - — e
Dito à Paris, 14 718. — Rente perpét. 80 0[0. si
Banq. -OOO 0;0. — Métall. , 98 7l8.----- A Rot. ‘ „„„
0(0 — Dito 2'I. 000 0(0 00. — Lots de Pologne «“ 99
0j0 00. — Naples Falconet 5 , 88 0;0,----- Dito, peln,
OjOOOOO. — Brésilienne 76 0i0. — Grecs 4o/[“• 
d’Amst., 76 li4. „* - p,f,
Bourse d'Anvers, du 19 avril.— Cours der Effets c‘

65 (|2 r
000 U|0

Dette active , 
Obi. syndicat, 
Dette dom., 
Act. S. Com., 
Dette act., 
idem différée,

2 1(2 d’intérêt
4 1(2 > 98 1(2 A 

00 0(0 
(08 Ll4 A 
47 et A

Changes, là courts jours
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

■piß 0|0 0(0 p' A
J12 20
47 4(4 A
35 7|I6 
34 43(16
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